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Rupture de contrat après un dossier fcip

Par 69roses, le 01/11/2015 à 15:21

Bonjour,

J'ai un dossier banque de France et je suis en conflit avec un de mes créancier. J'ai des
retards de paiement et maintenant il me menace de rompre notre contrat et d'aller en justice.
Quelle sont mes recours? Il me reste 30 jours!
Merci
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